
PLAN DE ZONES
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PLAN DE DETAIL - LAC RETAUD

PLAN DE DETAIL - ISENAU

Légende - Plan de zones

RESTRICTIONS DE DROIT PUBLIC RELEVANT DE LA PROCEDURE LATC

ZONES D’AFFECTATION

Bâtiment existant non recensé

Zone de tourisme et de loisirs 18 LAT A

Zone des eaux 17 LAT

Zones S1 de protection des eaux souterraines (à titre indicatif )

Zone agricole 16 LAT 

Périmètre du plan d’a�ectation légalisé

Echelle : 1: 5’000

N

Aire forestière 18 LAT 

Aire forestière sylvo-pastorale 18 LAT

Plan d’affectation d’Isenau 

Secteur de sport d’hiver 18 LAT A

Secteur de sport d’hiver 18 LAT C

Secteur de sport d’été 18 LAT

Secteur de sport d’hiver 18 LAT B

Secteur de protection de la nature et du paysage 17 LAT A 

Biotopes d’importance nationale (à titre indicatif )

Biotopes d’importance régionale et locale (à titre indicatif )

Téléski existant (à titre indicatif )

Zones S2 de protection des eaux souterraines (à titre indicatif )

Zones S3 de protection des eaux souterraines (à titre indicatif )

Périmètre IMNS (à titre indicatif )

Bâtiment recensé en note *4*

Zone de tourisme et de loisirs 18 LAT B

Secteur de loisirs 18 LAT

CONTENU SUPERPOSE

Espace réservé aux eaux (ERE)

ELEMENTS RELEVANT D’AUTRES PROCEDURES OU A TITRE INDICATIF

Secteur d’accès et de loisirs 18 LAT A

Limite forestière statique selon le relevé du 1er juin 2023

Distance par rapport à la forêt (10 m)

Secteur d’accès et de loisirs 18 LAT B

RESTRICTIONS DE DROIT PUBLIC RELEVANT DE PROCEDURES LIEES A CELLES DE LA LATC

Inventaire des voies de communication historiques (IVS)

Régions archéologiques
Autres zones superposées - Secteurs 
des infrastructures de remontées mécaniques

Autre contenu linéaire - Chemins de randonnée pédestre maintenus 

Autre contenu linéaire - Chemins de randonnée pédestre radiés

Autre contenu linéaire - Chemins de randonnée pédestre nouveaux

Secteur de protection de la nature et du paysage 17 LAT B 

Secteur de protection de la nature et du paysage 17 LAT C 

Autre contenu linéaire - Chemins de randonnée pédestre maintenus 

Autre contenu linéaire - Chemins de randonnée pédestre radiés

Autre contenu linéaire - Chemins de randonnée pédestre nouveaux

Légende - Plan de détail

Echelle : 1: 2’000

N

RESTRICTIONS DE DROIT PUBLIC RELEVANT DE LA PROCEDURE LATC

ZONES D’AFFECTATION

Bâtiment existant non recensé

Zone de tourisme et de loisirs 18 LAT A

Zone des eaux 17 LAT

Zones S1 de protection des eaux souterraines (à titre indicatif )

Zone agricole 16 LAT 

Périmètre du plan d’a�ectation légalisé

Aire forestière 18 LAT             

Biotopes d’importance nationale (à titre indicatif )

Biotopes d’importance régionale et locale (à titre indicatif )

Zones S2 de protection des eaux souterraines (à titre indicatif )

Zones S3 de protection des eaux souterraines (à titre indicatif )

Périmètre IMNS (à titre indicatif )

Zone de tourisme et de loisirs 18 LAT B

ELEMENTS RELEVANT D’AUTRES PROCEDURES OU A TITRE INDICATIF

Limite forestière statique selon le relevé du 1er juin 2023

Distance par rapport à la forêt (10 m)

RESTRICTIONS DE DROIT PUBLIC RELEVANT DE PROCEDURES LIEES A CELLES DE LA LATC

Limite parcellaire

Echelle : 1: 2’000

N

Bâtiment recensé en note *4*

Secteur de sport d’hiver 18 LAT A

Secteur de sport d’hiver 18 LAT C

Secteur de sport d’été 18 LAT

Secteur de sport d’hiver 18 LAT B

Secteur de protection de la nature et du paysage 17 LAT A 

CONTENU SUPERPOSE

Secteur de protection de la nature et du paysage 17 LAT B 

Secteur de protection de la nature et du paysage 17 LAT C 

Secteur de loisirs 18 LAT

Espace réservé aux eaux (ERE)

Secteur d’accès et de loisirs 18 LAT A

Secteur d’accès et de loisirs 18 LAT B

Autres zones superposées - Secteurs 
des infrastructures de remontées mécaniques

Plan de base établi conformément aux données cadastrales du 8.11.2024, véri�é par: 

GEO SOLUTIONS ingénieurs SA

Authenti�é le 

Légende - Plan des secteurs de restrictions liés aux dangers naturels

Danger d’inondation

RESTRICTIONS DE DROIT PUBLIC RELEVANT DE LA PROCEDURE LATC

Secteur de restrictions générales «inondations»

Danger d’e�ondrement

Secteur de restrictions générales «e�ondrement»

Danger de glissement profond permanent

Secteur de restrictions générales «glissement profond permanent»

Danger de glissement super�ciel spontané

Secteur de restrictions  «glissement super�ciel spontané»

Danger d’avalanche

Secteur de restrictions générales «avalanche»

ELEMENTS RELEVANT D’AUTRES PROCEDURES OU A TITRE INDICATIF

Bâtiment existant

Limite parcellaire

Plans de détail des secteurs de restriction liés aux dangers naturels

PLAN DE DETAIL - AYERNE PLAN DE DETAIL - ISENAU PLAN DE DETAIL - RETAUD
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